
1/1

ART. PREMIER N° 1579

ASSEMBLÉE NATIONALE
1er octobre 2014 

TRANSITION ÉNERGÉTIQUE - (N° 2230) 

Commission  

Gouvernement  

Rejeté

AMENDEMENT N o 1579

présenté par
M. Carvalho, M. Chassaigne, M. Asensi, M. Bocquet, Mme Buffet, M. Candelier, M. Charroux, 

M. Dolez, Mme Fraysse et M. Sansu
----------

ARTICLE PREMIER

Au début de l’alinéa 13, substituer aux mots :

« Maîtriser la demande d’énergie »

les mots :

« Répondre aux besoins ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

En insistant sur la maîtrise de la demande d’énergie, le texte peut donner le sentiment que la 
réponse aux besoins de la population comme de la société passe au second plan. Les auteurs de 
l’amendement estiment que la réponse aux besoins doit demeurer la priorité, sauf à nous situer dans 
une logique de rationnement profondément inégalitaire. Ils assument pour leur part  le principe 
d’une sobriété bien pensée qui recherche une moindre consommation pour des usages identiques.


